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CG 16-36 DEUXIÈME TOUR DE SCRUTIN POUR LES MEMBRES LAÏQUES À L’EXÉCUTIF GÉNÉRAL : Le 

président présente les noms éligibles pour le second tour de scrutin. 
 

Candidats : 
T. Darnell Alberta & Territoires du Nord-Ouest 
D. Kennedy Saskatchewan 
A. Root Ouest de l’Ontario  
S. Shew Est de l’Ontario & Nunavut  
A. Riendeau Québec  
R. Moore Maritimes  

 
Les bulletins ont été distribués et relevés. Le président a déclaré le scrutin clos. 

 
CG 16-37 RAPPORT DE L’ADJOINT AU SURINTENDANT POUR LES MISSIONS INTERNATIONALES :          M. 

Cornelius présente son rapport, exprimant sa reconnaissance à D. Wells et D. Hazzard pour l’opportunité 
de servir à leurs côtés, ainsi qu’à l’Équipe des Missions internationales et à nos ouvriers internationaux. 

 
 Nous avons 328 ouvriers internationaux d’un âge moyen de 48 ans, vivant dans 75 pays à travers le monde. 

Le total des revenus en soutien à nos ouvriers internatinaux s’élève à un peu moins de 11 M$. Un total de 
172 projets sont soutenus dans le monde, avec des revenus pour les missions par les APDC qui se sont 
élevés en 2015 à un peu plus de 31 M$. Le total des revenus des Missions internationales est de 16,8 M$ 
dont 4,3 M$ venant de particuliers; 9,4 M$ d’églises et 1,9 M$ d’autres organisations. L’objectif est d’avoir 
420 ouvriers internationaux d’ici 2020. 

 
  C. Holland, pasteur principal de Kings of Kings Assembly à Jerusalem a été invité au micro afin de partager 

un résumé de ce que Dieu fait par cette assemblée en Israël. Le congrès a exprimé sa reconnaissance 
pour ce qui est accompli par son ministère. 

 
 Une brève vidéo a été présentée soulignant le travail de Christian Life Ministries au Burundi.   
 
 Rév. E. Villar, Surintendant général de Cuba a été invité au micro pour partager ce que Dieu fait dans 

ce pays. Rév. M. Bisaillon a été invité à conduire le congrès dans la prière pour nos frères et sœurs 
de Cuba. 

 
 Une vidéo animée par D. Adcock a été projetée concernant ERDO (Secours d’urgence et 

développement outre-mer / Emergency Relief and Development Overseas).  Une autre vidéo 
soulignant le ministère de I. Bantseev a été projetée, après laquelle il a été invité au micro afin de 
partager avec les participants au congrès. 

 
 G. Abraham, D. Boyd, P. McIntosh, et K. Waara ont été remerciés pour leur travail passé dans le cadre 

des Missions internationales. S. Hertzog, J. _____, A. _____, K. Kauffeldt, et L. McAlister ont été 
accueillis dans le cadre de l’équipe des Missions internationales.  

 
 Les congressistes ont exprimé leur appréciation à l’équipe des Missions internationales. 
 

Il a été PROPOSÉ ET APPUYÉ que le rapport de l’Adjoint au Surintendant pour les Missions internationales 
soit reçu.  
 ADOPTÉ
  
 

CG 16-38 RÉSULTATS DU SECOND TOUR DE SCRUTIN POUR LES MEMBRES LAÏQUES À L’EXÉCUTIF 
GÉNÉRAL : Les résultats du second tour de scrutin pour les membres laïques à l’Exécutif général sont 
annoncés comme suit : 

 
Suffrages exprimés  312 
Suffrages requis pour une élection  156  

 
T. Darnell     46 (15 %) 
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D. Kennedy     43 (14 %) 
A. Root   106 (34 %) 
S. Shew   193 (62 %)   ÉLU 
A. Riendeau     87 (28 %) 
R. Moore   112 (36 %) 
 
S. Shew a été déclaré élu. Il a fait part aux congressistes de sa reconnaissance pour leur vote de confiance.  

 
CG 16-39 TROISIÈME TOUR DE SCRUTIN POUR LES MEMBRES LAÏQUES À L’EXÉCUTIF GÉNÉRAL :         Le 

président présente les noms éligibles pour le troisième tour de scrutin. 
 

Candidats : 
T. Darnell Alberta & Territoires du Nord-Ouest 
A. Root Ouest de l’Ontario  
A. Riendeau Québec  
R. Moore Maritimes  

 
Les bulletins ont été distribués et relevés. Le président a déclaré le scrutin clos. 
 

CG 16-40 RÉSULTATS DU TROISIÈME TOUR DE SCRUTIN POUR LES MEMBRES LAÏQUES À L’EXÉCUTIF 
GÉNÉRAL : Les résultats du troisième tour de scrutin pour les membres laïques à l’Exécutif général sont 
annoncés comme suit : 

 
Suffrages exprimés   309 
Suffages nuls               3 
Suffrages requis pour une élection  153  

 
T. Darnell        33 (11 %) 
A. Root         88 (28 %)  
A. Riendeau       57 (19 %) 
R. Moore          128 (41 %) 
 
Aucune élection n’est déclarée. 
 
Les bulletins ont été distribués et relevés. Le président a déclaré le scrutin clos. 

 
CG 16-41 QUATRIÈME TOUR DE SCRUTIN POUR LES MEMBRES LAÏQUES À L’EXÉCUTIF GÉNÉRAL :       Le 

président présente les noms éligibles pour le quatrième tour de scrutin. 
 

Candidats : 
A. Root Ouest de l’Ontario  
A. Riendeau Québec  
R. Moore Maritimes  

 
Les bulletins ont été distribués et relevés. Le président a déclaré le scrutin clos. 

 
CG 16-42 RÉSULTATS DU QUATRIÈME TOUR DE SCRUTIN POUR LES MEMBRES LAÏQUES À L’EXÉCUTIF 

GÉNÉRAL : Les résultats du quatrième tour de scrutin pour les membres laïques à l’Exécutif général sont 
annoncés comme suit : 

 
Suffrages exprimés  325 
Suffrages nuls      1 
Suffrages requis pour une élection  162  

 
A. Root         69 (21 %)  
A. Riendeau           43 (13 %) 
R. Moore           212 (65 %) ÉLU 
 
R. Moore a été déclaré élu. 
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CG 16-43 RÉSOLUTION #16 – Règlement 3.3.1   Nominations pour le Comité des cadres exécutifs  
 Il a été PROPOSÉ ET APPUYÉ que la modification suivante soit approuvée : 
 

ATTENDU que les qualifications des personnes mises en nomination aux postes d’Adjoint au Surintendant 
pour les Services de la fraternité et d’Adjoint au Surintendant pour les Missions internationales peuvent 
être améliorées par des compétences et une expérience spécifiques; 
 
ET ATTENDU qu’il peut être bénéfique d’étendre le comité des nominations afin d’y inclure une personne 
agréée dans le domaine de la finance;  
 
ET ATTENDU que le comité des nominations pourrait bénéficier de l’ajout au processus de nomination 
d’autres noms de candidats qui satisfont aux critères décrits au Règlement 3.2.1; 
 
ET ATTENDU que le comité des nominations présentera jusqu’à trois (3) noms au Congrès général en 
vue de l’élection aux postes d’Adjoint au Surintendant pour les Services de la fraternité et d’Adjoint au 
Surintendant pour les Missions internationales; 
 
ET ATTENDU que le processus de nomination actuel ne s’appliquerait qu’aux candidats au poste de 
Surintendant général;  
 

  IL EST RÉSOLU que le Règlement 3.3.1 soit modifié comme suit : 
 

3.3  MISES EN NOMINATION 
 

3.3.1 COMITÉS DES CADRES EXÉCUTIFS 
 

3.3.1.1   Un bulletin de mise en nomination avant congrès pour chaque poste de cadre exécutif 
doit être posté 90 jours avant le Congrès général à tous ceux qui ont droit de vote au 
Congrès général, tel que décrit à l’Article 7, et aux délégués laïques qui ont été dûment 
nommés et inscrits au bureau du Surintendant adjoint des Services de la fraternité au 
moins 90 jours avant le Congrès, et doit être retourné, le cachet de la poste en faisant 
foi, au plus tard 60 jours avant le Congrès. Le bulletin de mise en nomination avant 
congrès envoyé par la poste doit être accompagné d’une description des qualités 
requises, des responsabilités et des fonctions des membres élus du Comité des cadres 
exécutifs. 

 
3.3.1.2  Le Conseil Exécutif général doit nommer un Comité des mises en nomination de d’au 

moins trois (3) membres à une réunion du Conseil Exécutif général au plus tard quatre 
(4) mois avant le Congrès général. Les membres du Comité des mises en nomination 
doivent se déclarer non candidats. Au moins l’un des membres sera une personne 
agréée dans le domaine de la finance. 

 
3.3.1.3  Les candidats mis en nomination au poste de Surintendant général qui reçoivent 5% 

ou plus des bulletins déposés doivent être contactés avant le Congrès général aux fins 
d’établir s’ils acceptent ou refusent leur mise en nomination. Seuls les candidats ayant 
reçu plus de 5% des bulletins de mise en nomination déposés sont candidats mis en 
nomination à l’élection. Les candidats mis en nomination peuvent se porter candidats à 
plus d’un poste. 

 
3.3.1.4  Si un candidat mis en nomination au poste de Surintendant général se retire après 

avoir reçu plus de 50% des votes exprimés au scrutin de mise en nomination avant 
congrès, un second scrutin de mise en nomination doit être tenu au Congrès général et 
l’assemblée doit alors être informée de tous les candidats mis en nomination qui ont 
reçu plus de 5% des votes exprimés au scrutin de mise en nomination avant congrès. 
D’autres mises en nomination par les membres présents et votants seront permises 
seulement pour un tel second scrutin de mise en nomination. Ceux qui auraient retiré 
leur candidature après le scrutin d’avant congrès pourront de nouveau être mis en 
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nomination. Ceux qui reçoivent 3 % ou plus des bulletins déposés sont mentionnés au 
scrutin de mise en nomination et deviennent candidats mis en nomination à l’élection. 

 
3.3.1.5  Les candidats en nomination pour les postes d’Adjoint au Surintendant pour les 

Services de la fraternité et d’Adjoint au Surintendant pour les Missions 
internationales ayant reçu 5 % ou plus de voix seront pris en considération par le 
Comité des nominations. 

 
3.3.1.5.1    Le Comité des nominations examinera les qualifications des candidats mis en 

nomination pour les postes d’Adjoint au Surintendant pour les Services de la 
fraternité et d’Adjoint au Surintendant pour les Missions internationales, 
conformément au Règlement 3.2.1. Les candidats qualifiés seront contactés 
avant le Congrès général afin qu’ils puissent accepter ou décliner la nomination. 
Les candidats qui ne sont pas qualifiés ou prêts à occuper ce poste seront retirés 
du processus par le Comité des nominations.  

 
3.3.1.5.2    Le Comité des nominations peut ajouter des noms au processus de   

nomination de candidats qui satisfont aux critères décrits au Règlement 3.2.1. 
 

3.3.1.5.3     Le Comité des nominations présentera jusqu’à trois (3) noms au Congrès   
général pour l’élection. Le Congrès général se verra présenté une biographie de 
chaque candidat qualifié lors de sa réunion en Congrès avant l’élection. 

 
3.3.1.5.4     Les candidats mis en nomination peuvent être proposés pour plus d’un  

poste.  
 

ET DE PLUS, IL EST RÉSOLU que la numérotation des autres points soit modifiée en conséquence. 
                      ADOPTÉ 
 
CG 16-44 RÉSOLUTION #17 – Règlement 3.2.1   Qualifications pour le Comité des cadres exécutifs 
 Il a été PROPOSÉ ET APPUYÉ que la modification suivante soit approuvée : 
 

ATTENDU que les qualifications des personnes mises en nomination aux postes d’Adjoint au Surintendant 
pour les Services de la fraternité et d’Adjoint au Surintendant pour les Missions internationales peuvent 
être améliorées par des compétences et une expérience spécifiques; 
 
ET ATTENDU que les titulaires accrédités élus à ces postes doivent avoir les qualités requises; 
IL EST RÉSOLU  que le Règlement 3.2.1 soit modifié comme suit : 
 

3.2  QUALITÉS REQUISES  
 

3.2.1  COMITÉ DES CADRES EXÉCUTIFS  
 
Le Comité des cadres exécutifs doit être constitué de membres des Assemblées de la 
Pentecôte du Canada ayant une maturité d’expérience et de compétence, qui ont été 
ordonnés pour une période de pas moins de dix (10) années consécutives auprès des 
Assemblées de la Pentecôte du Canada, y compris au moins deux ans immédiatement 
avant leur mise en nomination, dont la vie et le ministère sont sans reproche et ces qualités 
déterminent leur éligibilité à cette charge. 

 
L’Adjoint au Surintendant pour les Services de la fraternité aura au moins cinq (5) 
ans d’expérience attestée à un poste de direction dans les finances et la gestion ou 
au moins deux (2) ans d’expérience attestée à un poste de direction dans les finances 
et la gestion avec une expérience professionnelle spécifique dans les finances et la 
gestion.  

 
L’Adjoint au Surintendant pour les Missions internationales aura fait la preuve 
de son implication dans les missions internationales.  
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D. Wells invite M. Wojda et C. Burton à faire part au congrès de l’arrière-plan en rapport avec les 
Résolutions 16 et 17. Le travail des sous-comités de l’Exécutif général nommé avec pour mission de réviser 
les postes d’Adjoint au Surintendant pour les Services de la Fraternité et d’Adjoint au Surintendant pour les 
Missions internationales a alors été résumé.       

 
Il a été PROPOSÉ ET APPUYÉ de modifier la Résolution 17 par un ajout, tel que suit : 

 
3.2 QUALIFICATIONS 

 
3.2.1 COMITÉ DES CADRES EXÉCUTIFS  

 
Le Comité des cadres exécutifs Surintendant et l’Adjoint au Surintendant pour les 
Missions internationales doivent être doit être constitué de membres des Assemblées 
de la Pentecôte du Canada ayant une maturité d’expérience et de compétence, qui ont 
été ordonnés pour une période de pas moins de dix (10) années consécutives auprès des 
Assemblées de la Pentecôte du Canada, y compris au moins deux ans immédiatement 
avant leur mise en nomination, dont la vie et le ministère sont sans reproche et ces 
qualités déterminent leur éligibilité à cette charge. 

 
L’Adjoint au Surintendant pour les Services de la fraternité aura au moins cinq (5) ans 
d’expérience attestée à un poste de direction dans les finances ou dans la gestion ou au 
moins deux (2) ans d’expérience attestée à un poste professionnel de direction dans les 
finances ou la gestion. Ce poste pourra être occupé par un titulaire accrédité APDC 
ou un laïc étant un membre en règle d’une église APDC depuis au moins dix (10) ans.  

 
L’Adjoint au Surintendant pour les Missions internationales aura fait la preuve de son 
implication dans les missions internationales.  

 
Un rappel au Règlement a été soulevé, notant qu’une modification qui change l’intention d’une résolution 
originale est inacceptable et illégale. Le président, en consultation avec le Comité parlementaire, a retenu 
ce rappel au Règlement.  
 
La motion ayant pour but de modifier la résolution par un ajout a donc été considérée comme inacceptable. 
Après discussion, nous sommes donc revenus à la Résolution 17 originale.   

    
Il a été PROPOSÉ ET APPUYÉ de modifier la Résolution 17 par suppression tel que suit : 
 

3.2 QUALIFICATIONS 
 

3.2.1  COMITÉ DES CADRES EXÉCUTIFS  
Le Comité des cadres exécutifs doit être constitué de membres des Assemblées de la 
Pentecôte du Canada ayant une maturité d’expérience et de compétence, qui ont été 
ordonnés pour une période de pas moins de dix (10) années consécutives auprès des 
Assemblées de la Pentecôte du Canada,  y compris au moins deux ans immédiatement 
avant leur mise en nomination, dont la vie et le ministère sont sans reproche et ces qualités 
déterminent leur éligibilité à cette charge. 

 
L’Adjoint au Surintendant pour les Services de la fraternité aura au moins cinq (5) ans 
d’expérience attestée à un poste de direction dans les finances et la gestion ou au 
moins deux (2) ans d’expérience attestée à un poste de direction dans les finances et la 
gestion avec une expérience professionnelle spécifique dans les finances et la gestion.  
 
L’Adjoint au Surintendant pour les Missions internationales aura fait la preuve de son 
implication dans les missions internationales.  

 
  La motion proposant la modification de la Résolution par suppression a donc été rejetée. 

 
Après discussion, nous sommes donc revenus à la Résolution 17 originale.    
                       ADOPTÉ 
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CG 16-45 RÉSOLUTION #18 – Règlement 8.2.2   Comité des opérations des Missions internationales  
 Il a été PROPOSÉ ET APPUYÉ que la modification suivante soit approuvée : 
 

ATTENDU que le Comité des opérations des Missions internationales est un sous-comité des Missions 
internationales;    
 
ET ATTENDU que le Comité des opérations des Missions internationales inclut également les Directeurs 
régionaux, une représentation des PAONL et le Directeur d’ERDO, 
 
IL EST RÉSOLU que les Règlements 8.2.2 and 8.2.2.2.1 soient mis à jour comme suit : 
 

 8.2.2  COMITÉ DES OPÉRATIONS DES MISSIONS INTERNATIONALES 
 

8.2.2.2.1 Le Comité des opérations des Missions internationales inclut le Comité des cadres 
exécutifs et  ainsi que les Directeurs départementaux et régionaux des Missions 
internationales, une représentation des Assemblées de la Pentecôte de Terre-
Neuve-et-Labrador et le Directeur général d’ERDO les coordonnateurs. 

 
ET DE PLUS, IL EST RÉSOLU que le titre du comité mentionné ci-dessus soit modifié dans toute la 
Constitution générale et Règlements.  

                                    ADOPTÉ 
 

CG 16-46 RÉSOLUTION #19 – Règlement 8.2.3   Comité des Directeurs régionaux des Missions internationales 
Il a été PROPOSÉ ET APPUYÉ que la modification suivante soit approuvée : 
 
ATTENDU que le Comité des Directeurs régionaux inclut également une représentation des PAONL et 
le Directeur D’ERDO, 
 
IL EST RÉSOLU que le Règlement 8.2.3.2.1 soit mis à jour comme suit : 
 

8.2.3.2.1  Le Comité des Directeurs régionaux comprend le Comité des cadres exécutifs, les Directeurs 
régionaux et les directeurs des départements. et, sur invitation, les Directeurs de 
département des Missions internationales, une représentation des Assemblées de la 
Pentecôte de Terre-Neuve-et-Labrador ainsi que le Directeur exécutif d’ERDO, les 
coordinateurs et les leaders nationaux. 

                    ADOPTÉ 
 
CG 16-47 RÉSOLUTION #20 – Règlement 10.6.3   Questions relatives à la discipline pour les ouvriers internationaux 

Il a été PROPOSÉ ET APPUYÉ que la modification suivante soit approuvée : 
 
ATTENDU que les personnes mandatées par le Comité des opérations des Missions internationales sont 
accréditées par le Bureau international responsable des Missions internationales; 
 
ET ATTENDU que ces personnes qui sont accréditées par le département des Missions internationales 
peuvent faire l’objet de mesures disciplinaires; 
 
ET ATTENDU qu’il est nécessaire de souligner le rôle de l’Adjoint au Surintendant pour les Missions 
internationales qui est parallèle au rôle du Surintendant de District en ce qui a trait à la discipline 
concernant les titulaires accrédités;  
 
ET ATTENDU que le Comité des opérations des Missions internationales remplit la fonction de conseil 
exécutif de district pour les Missions internationales; 
 

   IL EST RÉSOLU que le Règlement 10.6.3 soit modifié comme suit : 
 

10.6.3  INITIATIVE DU DISTRICT  
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Les titulaires accrédités sont responsables de leurs actions devant le conseil exécutif du district 
qui leur accorde leur accréditation ou du Comité des opérations des Missions 
internationales en ce qui concerne les ouvriers internationaux.  

 
Il arrive parfois qu'il soit nécessaire de prendre certaines dispositions à l'égard de titulaires 
accrédités qui semblent avoir atteint un point où, de l'avis du conseil exécutif de district ou du 
Comité des opérations des missions, il n'est plus possible de les appuyer. Les comités 
conseils exécutifs de district, qui détiennent l'autorité pour d’ordonner des ministres et de les 
recommander pour l'accréditation, ont également le droit d’appliquer des procédures 
disciplinaires en vertu des causes citées au Règlement 10.6.2.  
 
Les titulaires accrédités qui ont le statut d’ouvriers internationaux sont assujettis aux mêmes 
examen et décision du Comité des Opérations missionnaires. L’Adjoint au Surintendant 
pour les Missions internationales remplira le rôle du Surintendant de District en ce qui 
concerne les ouvriers internationaux. 

 
DE PLUS, IL EST RÉSOLU que les références appropriées entre les Règlements 8.1.2 et 10.7.4 de la 
Constitution générale et Règlements soient modifiées pour inclure les ajouts de personnes et comités 
auxquels il est fait référence dans la résolution principale. 
                    ADOPTÉ 

 
CG 16-48 RÉSOLUTION #21 – Règlement 12.1   Limites des Districts 

Il a été PROPOSÉ ET APPUYÉ que la modification suivante soit approuvée : 
 

  ATTENDU que les territoires du Canada sont le Yukon, les Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut;  
 
  ET ATTENDU que divers districts incluent une partie du Nunavut; 
 
  Et ATTENDU que les frontières de plusieurs districts font référence à la limite nord du Canada; 
 

ET ATTENDU que le mot « Autoroute » et le numéro sont tous deux inclus dans les limites énumérées 
pour l’ouest de l’Ontario; 
 

  IL EST RÉSOLU que les sections applicables du Règlement 12.1 soient modifiées comme suit : 
 

12.1.2  Le District de l’Alberta et des Territoires du Nord-Ouest comprend la superficie bornée à l’ouest 
par les limites orientales de la province de la Colombie-Britannique et du Territoire du Yukon 
et à l’est par la limite occidentale de la province de la Saskatchewan et se prolongeant vers le 
nord en ligne droite à travers les Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut jusqu’à l’extrême 
limite nord du Canada.  

 
12.1.3   Le District de la Saskatchewan comprend la superficie bornée à l’ouest par la limite orientale 

du District de l’Alberta et à l’est par la limite occidentale de la province du Manitoba et se 
prolongeant vers le nord en ligne droite jusqu’à l’extrême limite nord du Canada.  

 
12.1.4   Le District du Manitoba et du nord-ouest de l’Ontario comprend la superficie bornée à l’ouest 

par la limite orientale du District de la Saskatchewan et à l’est par une ligne partant de Nipigon 
(Ontario) et allant en direction nord-ouest jusqu’à la limite provinciale actuelle du Manitoba au 
point d’intersection du 95e parallèle avec ladite limite provinciale avec un point au sud de Island 
Lake, puis vers le nord-est le long de la limite provinciale du Manitoba jusqu’à la baie d’Hudson 
et de là directement vers le nord jusqu’à l’extrême limite nord du Canada.  

 
12.1.5 Le District de l’ouest de l’Ontario comprend la superficie bornée à l’ouest par la limite orientale 

du District du Manitoba et à l’est par une ligne commençant au début de la route 11A au bord 
de l’eau dans la ville de Toronto, allant vers le nord le long de l’autoroute 11A jusqu’à 
l’autoroute 401, vers l’est jusqu’à l’autoroute 11 et vers le nord le long de l’autoroute 11 jusqu’à 
North Bay, et vers l’est de North Bay le long de la route 17 jusqu’à Mattawa (Mattawa se 
trouvant dans le District de l’ouest de l’Ontario), et, vers le nord, de Mattawa le long de la limite 
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provinciale du Québec jusqu’à l’extrême limite nord du Canada, toutes les villes sur les routes 
11 et 17 se trouvant dans le District de l’ouest de l’Ontario.  

 
12.1.6  Le District de l’est de l’Ontario comprend la partie de l’Ontario allant de la limite orientale du 

District de l’ouest de l’Ontario décrite ci-dessus jusqu’à la limite occidentale de la province du 
Québec et comprenant la partie du Nunavut des Territoires du Nord-Ouest située à l’est de la 
ligne allant directement vers le nord à partir du point de rencontre de la limite provinciale entre 
l’Ontario et le Québec avec la Baie James. 

                                         ADOPTÉ 
 

CG 16-49 RÉSOLUTION #22 – CÉL Règlement 2.1.5 Absence prolongée 
  Il a été PROPOSÉ ET APPUYÉ que la modification suivante soit approuvée : 
 

ATTENDU que certaines situations exigent que le pasteur principal s’absente pour une période prolongée;  
 
ET ATTENDU que le Surintendant de District ou son représentant peut être invité à venir en assistance 
pendant cette absence prolongée; 
 
IL EST RÉSOLU que le Règlement 2.1.5 de la Constitution de l’église locale soit modifié par un ajout 
comme suit : 
 

RÈGLEMENT CÉL 2.1.5 ABSENCE PROLONGÉE : Au cas où le pasteur est absent ou 
doit s’absenter pour une durée prolongée pour incapacité ou inéligibilité à 
assumer ses fonctions, le Surintendant de District ou son représentant autorisé 
pourra, en conjonction avec le comité, assister l’église afin que la prédication et 
la présidence du comité soient assurées. 

 
ET DE PLUS, IL EST RÉSOLU que la numérotation des autres points soit modifiée en conséquence. 
                      ADOPTÉ 
 

CG 16-50 NOMINATION D’UN VÉRIFICATEUR – ANNÉE FISCALE 2016 : D. Hazzard présente la recommandation 
de l’Exécutif général pour le Vérificateur de l’année fiscale 2016.   

 
 Il a été PROPOSÉ ET APPUYÉ de nommer Robertson, Lott and Brohman (RLB) Chartered Accountants 

and Business Advisors come Vérificateurs des Assemblées de la Pentecôte du Canada pour l’année fiscale 
2016.  

  ADOPTÉ 
 
CG 16-51 DESTRUCTION DES BULLETINS DE VOTE : Il a été PROPOSÉ ET APPUYÉ de détruire les bulletins de 

vote. 
  ADOPTÉ 
 
CG 14-52 RÉSOLUTION #23 – Résolution de courtoisie 
 Il a été PROPOSÉ ET APPUYÉ que le Congrès général 2016 des Assemblées de la Pentecôte du Canada 

exprime sa gratitude et sa reconnaissance aux personnes suivantes :  
   

1. Le Surintendant du District du Québec M. Bisaillon, l’Équipe dirigeante du District, l’Exécutif du District, 
les pasteurs et assemblées du District du Québec et de la région pour leur accueil chaleureux, leur 
gentillesse et leur aide dans les nombreux détails du congrès, sans oublier la ville de Montréal.  

2. Notre Surintendant général, Rév. D. Wells, pour son ministère et son excellent leadership. 
3. Nos cadres exécutifs pour leur excellent service et leur ministère en faveur de notre Fraternité. 
4. L’Exécutif général pour leur travail en préparation de ce congrès. 
5. Nos commanditaires, D. L. Deeks Insurance, Elim Lodge, Israel Ministry of Tourism, Athletes in Action, 

Bridges for Peace, The Deacon Group, Ellement Consulting Group, Global University, Leket Israel, 
Raptim Humanitarian Travel, Shepherd Village, et d’autres qui nous ont soutenus. 

6. Nos prédicateurs invités. 
7. Nos conducteurs de louange, Dominique Jomphe & Friends, Nathanael Belec, Melody Loria,            

André Favreau et les membres de leurs équipes. 
8. Tous les comités du congrès pour leur contribution et leur assistance lors de ce congrès. 
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